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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mercredi 3 avril 2024 
 

Secrétaire de séance : monsieur Thomas PIETTE 

n°3.2.6 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

FINANCES  
Bilan des formations des élus - Exercice 2023 

 
 
Conformément aux dispositions de la loi 2002-276 du 27 février 2002, relative à la démocratie 
de proximité, un tableau récapitulatif des actions de formation des élus, financées par la 
commune doit être annexé au compte administratif de l'exercice 2023. 
 
Aucun élu n'a suivi de formation en 2023. 

 
 

 
Fait et délibéré, en séance, à Aulnoy-lez-Valenciennes, à la date que dessus. 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance : Thomas PIETTE     
Pour extrait conforme, Le Président de séance : Julien DUSART 
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Envoyée et reçue au contrôle de légalité le jeudi 11 avril 2024 


